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ARTICLE 1ER BIS A

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :

« Cette stratégie prévoit des solutions pour faire face à la pénurie de main-d’œuvre dans les métiers 
de l’industrie. Ces solutions peuvent toucher l’éducation nationale, l’enseignement supérieur, la 
formation et les reconversions professionnelles. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objectif de cet amendement est d’ajouter la question de la main-d'œuvre dans la planification 
industrielle de l’État pour 2030. Des chaudronniers aux ingénieurs, l’industrie française fait face à 
une pénurie en matière de ressources humaines qui risque de mettre à mal ce projet de loi industrie 
verte. Les objectifs du gouvernement sont pourtant de faire passer la part de l’industrie dans le PIB 
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de 10 à 15 %. Les effectifs des métiers de l’industrie vont forcément devoir augmenter, or il existe 
pour l’instant un déficit structurel : les métiers de l’industrie n’ont pas l'attractivité qui devrait être 
la leur.

L’État, pour éviter de créer les conditions d’une pénurie de main d’œuvre qui retarderait, voire 
empêcherait, la réindustrialisation, doit mettre en place des mesures fortes en matière d’orientation 
et de formation afin que le facteur humain ne soit pas un frein à la réindustrialisation.


